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Arre t de la Cour de Cassation, ch. soc., du 18 mars 2003 
 
Attendu que Mme X..., engage e le 4 novembre 
1991 par l'Union mutuelle solidarite  (UMS), a e te  
licencie e le 1er septembre 1998 pour faute 
lourde ; que, contestant le bien-fonde  de son 
licenciement, la salarie e a saisi la juridiction 
prud'homale de diverses demandes ;  
 
Sur le troisi`me moyen, pris en ses troisi`me et 
quatri`me branches :  
 
Vu les articles L. 122-6, L. 122-8, L. 122-9, L. 
122-14-2 et L. 122-14-3 du Code du travail ;  
Attendu que pour dire le licenciement de Mme 
X... de pourvu de cause re elle et se rieuse et 
condamner l'UMS a lui verser diverses 
indemnite s a ce titre, la cour d'appel e nonce que 
la non-communication du mot de passe 
informatique a M. Y... ne saurait ˆ tre 
se rieusement reproche e a une salarie e se 
trouvant en arrˆ t maladie justifie , et qui ne 
pouvait se trouver la seule de tentrice de ce mot 
de passe ;  
 
Attendu, cependant, que si le salarie  n'est pas 
tenu de poursuivre une collaboration avec 
l'employeur durant la suspension de l'exe cution 
du contrat de travail provoque e par la maladie 
ou l'accident, l'obligation de loyaute  subsiste 
durant cette pe riode et le salarie  n'est pas 
dispense  de communiquer a l'employeur, qui en 
fait la demande, les informations qui sont 
de tenues par lui et qui sont ne cessaires a la 
poursuite de l'activite  de l'entreprise ;  
 
D'ou  il suit qu'en statuant comme elle l'a fait, 
sans rechercher si l'employeur avait 
effectivement la possibilite , sans recourir a la 
salarie e, d'avoir communication du mot de 
passe informatique et si de ce fait, comme le 
soutenait l'employeur en demandant la 
confirmation du jugement, la salarie e n'avait pas 
eu une volonte  de bloquer le fonctionnement de 
l'entreprise, la cour d'appel a viole  les textes 
susvise s ;  
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de 
statuer sur les premier et deuxi`me moyens et 
les autres branches du troisi`me moyen :  
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, l'arrˆ t rendu le 28 novembre 2000, 
entre les parties, par la cour d'appel de Saint-
Denis-de-la-Re union ; remet, en conse quence, 
la cause et les parties dans l'e tat ou  elles se 
trouvaient avant ledit arrˆ t et, pour ˆ tre fait droit, 

les renvoie devant la cour d'appel de Saint-
Denis-de-la-Re union, autrement compose e ;  
 
Condamne Mme X... aux de pens.  
 
 


